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Au lendemain des désastres infligés aux armées de Charles le

Téméraire, à Morat et à Granson, le duo réfugié à la Rivière, entre
Pontarlier et Nozeroy, s'y fortifia en appelant aux armes ses sujets
des deux Bourgognes, mais son appel fut mieux entendu sur la rive

gauche de la Saône que sur la rive droite, plus riche cependant, mais
mois moins brave et surtout moins dévouée. Et le prince découragé
put prononcer cette parole historique : « Ma comté de Bourgogne
est un verger d'honneur et ma duché une dague de plomb (i)! »

Beaucoup de ses meilleurs chevaliers étaient tombés sous les coups
des confédérés suisses et allemands ; tel ce Quentin de la Baume,

seigneur de Mont-Saint-Sorlin, dont le tombeau se vit longtemps a

l'abbaye de Mont-Sainte-Marie, et dont les tapisseries armoriées
constituent l'un des plus beaux morceaux du Butin de Granson dans
le musée historique de Berne (2).Beaucoup, dispersés dans des places
fortes ou fauchés par la mort, ne comparurent point aux montres
d'armes de la Rivière, où des appels désespérés convoquaient noblesse,
bourgeois et paysans de toute la région. Après la suprême et doulou-
reuse étape de Nancy, où s'effondra, en janvier 1477, la fortune du

dernier grand 1uc d'Occident, la guerre et tous les fléaux fondirent à
la fois sur le comté de Bourgogne pour s'y acharner trois années
durant et chercher à y déraciner une fidélité inébranlable à ta maison
de Bourgogne. Louis XI y dépensa sa diplomatie, son or, le sang de

ses mercenaires, celui de ses meilleurs soldats, sans vaincre la téna*

(1) BESSOSet GATIN,HUt. de Gray, 97.
(2) Nous donnons cterv*ce recueil le dessin de la tombe de Quentin de la

Baume, aujourd'hui conservée à l'hôtel de ville de Pontarlier.



— 2-

cité comtoise. Le feu détruisit les villes, l'artillerie renversa tous les

châteaux, l'échafaud vit décapiter les chefs de la résistance, la potence
décima les obscurs combattants, nulle époque, depuis les Grandes

Compagnies du xiv* siècle et les Kcorcheurs du xv9, n'avait vu pa-
reilles horreurs. Dole fut détruite et l'on sema le sel sur son terroir
nivelé par la sape et l'incendie. Ce fut pour les archives, les biblio-

thèques, l'époque des plus grands désastres ; avec les monuments,
églises ou châteaux brûlés, périrent les manuscrits, les chroniques
et les chartes des âges lointains; la pénurie des textes afférents à
cette lugubre époque a découragé et rebuté presque tous nos histo-
riens.

C'est faire oeuvrenécessaire que dechercher à ressaisir les grandes
lignes de celte époque néfaste, où la politique de Louis XI épuisa sur
un pays innocent la cruauté la plus raffinée, en blessant au coeurle

patriotisme de nos ancêtres et en relardant pour deux siècles, par
d'inutiles rigueurs, la réunion de la Franche-Comtéà la France.

Enachetant quelquesgrands seigneurs, en attirant par les honneurs
et la fortune des gens de robe qui devinrent à Paris gardes des

sceaux, présidents du Parlement, maîtres des requêtes, le roi de
France ne mit que davantage en relief la fidélité du peuple comtois,
son courage, sa loyauté. Réfugiée dans les forêts ou les cavernes, la
race survécut, et ce furent des hommes rudement trempés qui
donnèrent naissance à ces générations fécondes qui remplirent le
xvie siècle du bon renom de nos aïeux.

En utilisant le peu que les archives des pays voisins: Bourgogne,
Allemagne,Suisse, Lorraine, ont conservé sur les guerres de 1476à

1480,en y joignant les récits d'un chroniqueur anonyme dont nous
avons naguère publié le texte précieux (1), on pourra quelque jour
écrire en soixante pages les annales d'une période néfaste que les

guerres franco-suédoises devaient renouveler au xvne siècle. Les

quelques documents inédits que nous groupons aujourd'hui ne seront

pas inutiles pour jeter quelque lumière sur une époque mal connue
et insuffisamment étudiée; on nous saura gré dé les avoir recueillis
et publiés.

Jules GAUTHIER.

(1)Chroniqueanonymedesguerresdu xv«siècle,publiéedansle tomeVII
des Documentsinéditsde l'Académiede Besançon,1876,351-338.
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DOGUMENTS INÉDITS

SURLES

GUERRESFRANC-COMTOISESDE LA FIN DU XVe SIÈCLE

(1476-1488) .

I. — Lettre de Charlesle Téméraireau bailli d'Amont.—
La Rivière,16 août 1476.

De par le duc de Bourgongnc.
Très chler et bien amé, nousvousenvoyonscy cnclouxles nomset sur-

noms de cculx du bailliaged'Amontqui n'ont fait aucun devoirde nous
servir en cestui noslreprésentvoiage,ainsin qua tenuy sontselonla valeur
de leurs fitdzet arrièrefiedz.Sy voulonset expressémentvousmandonsque,
en ensuyvantce que desia vousavonsmande,voustenez a nostre ptouffit
réalmcntet defaitles rentes et revenuesvenansdesd.fiedz,rièrefiedzappar-
tenans a cculxqui sont nommezou rôlecy cncloux,se toutefoisilz n'offrent
d'eulx acquicter oud. serviceet d'en rappourtc[r]certifficacionsouffisantde
nostremareschalde l'ost et de maîstrc Jehan Coutonnostre secrétaire en
ordonnance,en dedansdouzejoursprouchainvenant,a compter]duXXV*jour
de ce mois,commeavonsordonneraux autres fiefierset arrière fiedvezde
nozduchicet contéde Bourgongne.Scmblablementleveza nostreprouffitles
rentes et revenuesde tous les autres fieliczet d'autres vuillansuser du
privilègede noblessecslanses metesde vostreoffice,lesquelsen dedansle*
dictjour ferontapparoirde ladictocertifficacion.

Etencenefaictesfaultesur toutquedoubtésquenousenrecouvrferjonssur
vous.

Escripten nostre camplez la Rivière,leXVI*jourd'aoustfan 1111eLXXVI.
Ainsinsigné : CHARLES.

et de sonsecrétaire: J. COULOS.
Pourcopie : PCIIABRET.

(Copiesur papier du xv«siècle.B. Parlementde Dole.Arch. du Doubs.)

II. — Montresd'armesde La Rivière,août 1476.

Ce sont les nomsde cculxdubailliaged'Amontqui ne sontpointcomparut
aux monstresd'armesfaicteset passéesau lieu de la Rivière.

PremièrementMonsieurde Montagut.
Monsieurde Fontenoy.
Monsieurde Brevansetde Yellefaulx.
Monsieurde hoches.

Chttalx,prétens. Monsieurde Chemilly.
Monsieurde Saint-Martin.
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Absent,obiit.

Malade,absent.

Capitainede Flagei/.
A Seufchatel,par ordonnance.
Del'ostel.

Idem.
AAmance,par ordonnance.

DeFarlillerie.

M.

Obyit.

Del'ostel.

M.de l'ostel.

Del'ordonnance.

Del'ostet.

M.et dela garde.Absent.

Del'ostelM.

Hugucninde Verccl.*
Henryd'Airol,ses frères.
Hugucninde Voisey.
Estiennc,son filzet son frère.
Guillaumedo Moffans.
Guillaumed'Angoulcvans.
JclianJaqueliu.
Guillaumede Gcvigncy.
Thiébauide Gcvigncy.
ThiébautLe Brun.
Les hoirsde feuThiébautde Villcrs.
Monsieurde la Villeneufve.
Jehande Moilleroncourt,de l'artillerie.
AnthoincBlasuc.
Perrin Prévost.
Thiébautde Sillcy.
Guillaumede Baulay.
Leshoirs VuillemotBriserdct.
Les enffansde Jehande Noidan.
ClaudeLe Roingnet.
Jehan, son frère.
Leshoirsde feuGuillaumeCournuelle.
LeshoirsdefeuThiébautLeMaire,deFlcurey.
Les hoirs de feu JehanPetit, de Rupt.
LeshoirsJehan Briserdct,de Boignon.
ThiébautValéc.
Monsieurde Rupt.
Les hoirsJehanGuillaume,de Cuves.
Thierryde Charmes.
Estienncde Thon.
Rolandde Thon.
Thiébautson frère.
Les hoirs de feu Jehande Jully.
Leshoirsde feuGuillaumeLaurent,deVcsoul.
JehanBoilleau.
Les hoirsJchûnMichelot.
Les hoirsJehande Bealvoir.
Monsieurde Nam.
MonsieurdeLa Bastic.
Jeande Perrière.
Synionde Moilleroncourt.
Clauded'AngouIevanj.
Les hoirsde Jehande Fresne.
McssiroEstiennc de Saint-Martin,seigneur

de Prîssey.
Jehan de Choix.
Pierrede Cressyet ses frères.
Jehan de Choix.
Nicolasde Saint-Andoche.
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Trèsancien.
M.
I arbaleitier,

M.
Près Madamede Satoye.

Obiit.
Obiii.

Capitainede Charny.
Dela garde.

M.

Del'ostel.

En l'artillerie

M.del'artillerie.

Obiit.

31.

Obiit.
Prisonnier.

Anthoined'Amandres.
Pierrede Ronchamps.
Leshoirs de feu maistreKatherinde Cul.
Oudat de Cul.
Pierre de Saint-Soingnc.
Jehan d'Arbois,de Choix.
Jehan d'Achcy.
Jehand'AngouIevans.
Monsieurdes....
Humbcrtde la Villcneufvc.
Nicolasde Baudoncourt.
Philippede Cilley.
JehanBourgoisde Marnay.
Les hoirs de feu Regnautde Koidant.
Les hoirs de feu GuillaumeCournuellc.
Jehan Gruycr, de Vclecler.
Monsieurd'Igny.
Anthoinede la Bamc.
Monsieurde Tcrnant.
Monsieurde Chandyo.
Jaquesde Greschault.
Rcgnaultde La Bame.
Estienncd'Arbois.
LoshoirsJehande Roches,
Jaquotde Greschault.
EsticnneFcrroul.
OlivierFcrroul.
Jehande Maire.
MessircGirardde Saulx.
Gauthierde Mont-Sainl-Ligicr.
Guérardde Choilly.
Thiébaut des Trois Pays.
Guillaumede Ccnade.
Guillaumede Trotedans.
Leshoirs Jehan de Marnay.
Les hoirs Jehan d'Asprcmont.
Charlesde Saulx, seigneur de Villcfrancon.
Monsieurde Chargey-lez-Gray.
HugucninBugnat.
Jehan son frère.
Jehan Gourgyat.
Pierre Virât.
RcgnaultVirât.
Pierrede Lavoncourt.
MessircGuillaumede Sain-Soîgne.
LeshoirsdefeumessireJehande Sain-Soigne.
Les hoirs maistreMartinCauthyot.
Pierrede Ciroz,
Jehan Richard,de Ray.
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itf.

M.
Premierprésident.
Obiit.

Capitainedespiétons.

Del'ordonnance.

CapitainedeFoutens.
Detagarde.
Del'ordonnance.

Del'ostel.

Dela garde.
Lesfillesau serticedemadame.

M.

M.

Monsieurde Ray.
MaistreJacquesDes Molins.
Girardde Bous.
VivyainLombart.
MaistreJehan Marmier.
Monsieurd'Eschevanncs.
MaistreJacquesBouthechou.
OtheninGager.
JehanNardin.
Jehan Brancliet.
Guillaumede [Greschault.
Pierre de Greschault.
Le bastardde Tencey.
GuillaumeGruyer.
GirardPétrcy, capitainedes piétons.
Jaquotde Flcurey.
MarcRochequin.
MessireGirardRochillonet son frère.
McssircJehande Ville-sur-Arche.
PierreThoulton.
GuillaumeGodeffroy.
MaistrePierreBaudat.

PhilippeBiffât.
Jehan Ganthyat.
Pierrechond'Oizclar.
MaistrePierrede Cizolles,
Lecontede Fouvans.
NicolasValée.
Pierrede Choisy.
Pierreet Philippeses enffans.
ClaudetBourretct.
Les hoirsSymonde Tencey.
Jehandu Larderet.
MonsieurdeNeufchastcl,de l'ostel.
Monsieurde Soyc.
LeshoirsJehanJaqucmardle vieux.
Vicnatde Buffignécourt.
Girardde Mathay.
LeshoirsThiébautde Blanmont.
Jehande Bcuthal.
Les hoirsde messireJehande M&rigny.
Monsieurde Domp-Julyen.
LeshoirsmcssircSymondu Chastelct.
Monsieurde Beaulvoir.
Monsieurde Costcbrunnc.
Monsieurde Mombris.
HugucnindeTancelay.
ThiébautBarcenet.
Estienncde Rosières.
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Obiit.

Prisonnier.
Idem.

A Montjustinengarnison.

En la garde.

Obiit.Detordonnance.

Prisonnier.

CapitainedeMontjustin.

Del'ordonnance
Del'ostel.
Obiit.
Idem.
AMontjustinengarnison.
Prisonnier.
Obiit.

M.

A Mâcheengarnison.
A Villeri'Seselengarnison.
Detordonnance.

Jehan do Vy-en-Montaigne.
'

Leshoirs Girardde Voillan.
Les hoirs Pierrccy,do lille-sur-Doulx.
Les hoirs HugucninBouvard,dudict lieu.
GuillaumeFourccau.
Pierre Fourccau.
MaistrePierred'Amatayet son frère.

Jacques Guillct.
Monsieurde Gcvigncy.
Monsieurde Chaulvirey.
Jacques bastard de Montagut.
Àmé de MontSainct-Ligier.
Moilleroncourt,de l'artillerie.
Leshoirs Jehan de LaRochelle.
Les hoirs Symonde Raincourt,en garnison

a Montjustin.
Symonde Saint-Julycn.
Les hoirs Jaquotde Jussey.
Les hoirs Nicolasde Buffignécourt.
Liénardde Charmes.
Eslicnnede Monstureul.
Esticnnede Moilleroncourt.
Les hoirs Améde Chambournay.
Les hoirs messireJehand'Aigrcmont.
Anthoine Falcrans.
Jaques son frère.
Jehan Garnier.
Les hoirs Humbert Flamanchet,alias Cho-

quart.
MonsieurdeVarambon.
Monsieurd'Oricourtet de Belchamps.
Monsieurde la Marche.
Antoinede Vcrchamps.
Les hoirs Jehande Verchamps.
Jaques de Saulnot.
Les hoirs Nicolasde Berce.
Guillaumede Marsoy.
GuillaumePatuchat.
Le Bastardde Rupt.
Nicolasde Raincourt,de Falon.
Georgede Quincey.
Symonde La Chambra.
Thiébautde Montignon.
Jehan s<>nfrère.
Les hoirs Jehan Bclcuer.
Ogicr et Gabryclde Barrai,
Guilleminde Farqucstain.
Les hoirs Jaques LeSeney.
Leshoirs Jaques Poinsard.
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A Yillers-se-Cey,engarnison.
A ilelisey,engarnison.
Del'ordonnance.

Del'ordonnance.
Obiit.
Idem
Prebslre.

LeshoirsmcssircHenryd'Aclens.
Leshoirsde Hugucninde Longcvillc.
Leshoir» Hugucninde Patornay.
Mathéde Voile.
Jehande Frostoy,
Monsieurde Melcscy.
Jehan Chappoutat.
Courraind'Anoche.
Jehande Saint-Loup.
McssircPhilibert son frère.
JehanAngclin,
Thiébautde Fcrricrc.
Symonde Fcrrière.
Jehan Gourgias

(Originalsur papierdu xv*siècle.B.Parlementde Dole.Arch.du Doubs)

III. — 'fondementde Charlesle Téméraireau bailli d'Amont.—
IMRivière,27 août 1476.

Deparle duc de Bourgongnc,de Brabant,de Lcmbourg,de Luxembourg
et de Gucldres, conte de Flandres,d'Artois, de Bourgongnc,palatin de
Haynnaulr,de Hollande,de Zcllande,de Xamuret de Zutphcn.

Très cliieret bienamé, nous voulonset expressémentvousmandonsque
de toutes tes rentes, revenues et autresbiens quelconquesque vousavons
mandermectreen nostremainappartonansauxfiedvezourière ficdvczetaultrcs
vuillansuser du privilcigcde franchisede noblesseet quisonttenuzde nous
servir,vousne levezne souffrezleveraucunechosea nostreprouffit,quelque
lectreque vousayonsescriptau préjudicede estes, jusques a douzejours
prouchainvenansa compterdu jourduydate de certes.Pendantlequeltemps
Ics'J.fiefvcz,arrièrc-ficfvczet autres qui sont tenuz de nous servir et qui
vouldrontuser du privilcigcde franchise,de noblesseseront tenuzde faire
apparoir,par certifficacionde nostremarcschalde l'ost et de maistreJehan
Coulonnosire secrétaire,du serviceque fait nous auront ou senoo, ledit
jour passer, nousconsentonspar vouset nozcommisa ceestre levéa nostre
prouffittout ce que desia est csclieuet escharradurant le tempsque lesdits
fiefvczet arrièrc-ficfvczet autres biensserontet aurontester en nostredicte
main.

Trcs chicr et bien améDieuparsa sainetcgrâce[aytj soingde vous.
Kscript en nostre camp lez La Rivière, le XXVIIejour d'aoust l'an

LXXVI.
Ainsinsigné : CHARLES.

Htdu secrétaire: J. COULON.
Et superscriptes: Anostrebaillyd'Amontou son lieutenant.

Pourcopie: PCILLERET.

(Copiesur papiV.xv*siècle.B. Parlementde Dole.Arch.du Doubs.)
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IV. — Mandementde Jean de Chatonà la ville d'Auxonne, 22 mai 1477.

AMessieursles maycur,nobles, bourgeois,mananset habitans de la ville
d'Auxonne.

Messieurs,je merecommandea vous.Dcsiavousai escript et notifiéavoir
reçu les lectres closesde nostre souveraineprincesse avec lectres patentes
d'iccllc contenantma puissancede son lieutenant et gouverneurgénéralde
ces pays de Bourgogne,dont je vous ay envoyé le double, maisj'ai depuis
entendu que leslectresque vousavoyeescriptont estéeperduespar le messa-
ger, pourquoivousescripsde rechiefet vous adverti de ce et aussi de vous
disposerde, avec les autres bonscl léalzsubgès de tnaditc damoisellc,que
j'assembleprésentementà l'cntourde Bcllcvcsvre,ou je mevoisvousemployer
à ung grand vouloirau reboutementdes anemiset deflensedu pays.Si vous
mettezsus et tenezprest pourpartir auxchamps,aujour que je vousferaisa-
voir,du mcllcuret plus grant nombrede gensque pourrezbonnementfaire,
et, se Dieuplaist,nousforonsquelquechosedebiendontauronstoushonneur
et prouffit.Messieurs,le benoist SaintEsprit vousait en sa sainctegarde.

Ecrit a Salins, le vingt*I \iomejour de niay, l'an LXXVH.
Signé: JehanDECHALON,vostre.

(SacB,archivesd'Auxonne;K. 1149.Arch. nationales. (Papiersde M. de
la Cuisine.)

V. — Mandementde Mariede Bourgogneà ta cité de Besançon.—

Bruxelles, 31 août 1477.

A noztrès chers et bons amys les gouverneursde la cité de Besançon,
la Duchesse d'Austrichc, de Bourgogne,de Brabant, de Lembourg, do
Luxembourget de Gueldres.contessede Flandres,d'Artois,de Bourgogne,de
Ilcnaut, de Hollande,de Zélande,de Namuret de Zutphen.

Tr**chers et bonsamys, l'on Nous a rapporté l'ayde et assistancequ'avez
faille à ceuxde nostre pays et conté de Bourgoigne,pour lagarde et deffense
d'iccluy nostre pays contre les ennemys, et aussi le prest de la sommede
deux mille escuzqu'avezfait fi aucuns de noz députez, pour les employer
en nosaffairesde par delà, dont nous vous scavonstrès bon gré et vous en
mercionsde très bon coeur, et vous requérons bien a cestes que vucilliez
adez continuerle bonvouloirque avez demonstre avoir envers Nous,ainsi
qu'avezfait iusquesà présent. El quand au remfcourccmentde vostre prest,
parecquepar Testâtd'iccluy nostre pays, nous trouvonsque Icsdits deniers
ne se peuicnt bonnementtendre, au prix qui avoit par nosditzdéputez esté
prins, Nousvous requéronscommedessus que vucilliezavoir patiencepour
un peu de temps du payementdesdits deniers. Et Nousvouspromettonsde
les vousfaire rendre le plustost que noz affaires de par delà le pourront
porter, qui au plaisir .de Dieu sera bref. Et quant il sera chose en quoy
Nous le pourronsrecognoistreNous le feronsdé très bon coeur.Très chers
et bons amys,NostreSeigneurvousayt en sa saincte garde.

Escrîten nostre villede Bruscl,le dernier jour d'aost, anno LXXVII.
Soubscrist: MARIE.

Et plus bas : DOXVEBELFE.

(Fol. 1 v».Mss.Chifflet44 (tome6). Btbl. de Besançon.)
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VI. — Mandementde Mariede Bourgogneà ta cité de Besançon.
— Bruxelles,24 octobre1477.

A nos très clierset bonsamys les gouverneurs,eschcvinset communaulté
de lacité de Besançon.

LaDuchessed'Austriche,de Bourgogne,etc. (ut prius).
Trc*clierset bonsamys,Nousavonsesté advertyspar le rapportque nous

a fait uuillaumele Haze,porteurde cestc, des grandzsecourset aydesque
avezfait par cydevanta plusieursde noz villesde par delà, et mesmement
à nostre ville de Dole,tant avant ce que le siège y aisl esté pris par les
Françoisnos ennemys,que durant le temps que ledit siège y a.csté. Car
comme ledit GuillaumeNous a dit et rapportévous leur avez fait tant en
gentz,bastons,vivres, que en plusieursautres chosesservantà la garde et
deflensode nostre ditto ville,tout l'ayde et secours qui vousa esté possible,
dont et aussi de la grand amouret affectionque nous,avez tousioursde-
monstre, non pas seulement en ce que dit est, mais aussi en maintes
autres manières,Noustenonsestre moulttenue à vouset vousen mercyons
de tout nostre coeur.Vouspriant et requérant tant affectueusementque
pouvons,que ades vucillczcontinuer et persévérer à bailler à nostre ditle
villeet aultres nozvillesde pardelà, tout le scourset aydeque possiblevous
sera,ainsi que en vousavonstousioursnostre singulièreconfidence.Enquoy
faisant Nousen serons tousioursde plus en plus tenue h vous. Et avec ce
nous ferez un singulier plaisir, lequelavec autres que nous avez fait par
cydevantrecognoistronsenversvous,quandd'aucunechoseNousrequerrez
à l'aydede NostreSeigneur qui, très chers et bons amys, vous ajt en sa
saincteet digne garde.

Escritcn nostrevillede Bruxelles,le 21jour d'octobre,anno LXXVII.
Soubscrit: MARIE.

Et plusbas : DEHIXDONXE.

(Fol.5 V-G.Ms.Chifilct,41(tomeG).Bibl.de Besançon.)

VII. — Mandementde Mariede Bourgogneà la cité de Besançon.
— Bruxelles. 7 janvier 147S.

A mes bonsamysde la cité de Besançon,.
Depart la duchessed'Austriche,de Bourgogne,etc.
Mesbons amys ic ne vouspourroisassez remercierce que vousavez fait

pournioyet failles chascun jour, qu'est chose plus grandeque l'entende-
mentdesgentz ne peut comprendre,car avecce que n'avezcessé do prester
vozdeniers,pour soubtenirma très Justedeffense,vousavezesté contentzde
voirle gast et dissipationde vos biens et de mettre d'heure en heure voz

personneset vozvies a toutz extrêmeset merveilleuxpérils, voireau temps
que amcn'espéroitde notre salvationet que l'onvoustenoit pourdestruicts
et perdui perpétuellementsans quelque remèdene resource; le tout pour
monserviceet pourl'amourincrédiblequ'avezh moy,qui ne l'aypasmoindre
enversvous. Kt je le monstrerayau plaisirde DieumonCréateur, auquelje
mercicde tout moncoeurde ce qu'il vousai non seulement délivré de la
cruautédes ennemys, mai» aussi vous a donné sur eux tel et si grand
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honneur qu'il en sera à tousiours mais mémoire.Loué soit-il quand,par voz
oeuvres,le haut et ancien bruit de Bourgognedemeure en son entier. Mes
bons amysvous ne debvez douter d'estre bien rembourcezde voz deniers
prestez; car je ne satisferais pas à mon désir si ie ne TOUSfais-vismieux; et
soyezcertains qu'avec le rembourcementie le recognoistrayf. *'«èreraent
en temps et lieu, selon la quantité des prestz. Et si ne dcmcu. i point
en danger ; maisserezbien secouruz&l'ayde de Nostre Seignct • ^us
ayt en sa saincte garde.

Escripten nostre villede Bruxelles,le VU*iour de janvier, l'r LA.-. 11.
Ainsitoubscript: MARIE.

(Fol. 5. Mss.Chifflct44 (tome 6}. Bibl.de Besançon.

VIII. — Lettre du marquis de Rothelin à Marie de Bourgogne.
— Rothelin,.. avril 1478.

Matrès redoubtéedame, le plus humblementque possiblem'est me recom-
mande a vostre très noblegrasse, vous remarchiantle plus humblementque
je puis votre très grassicuse lettre, par ysellc démonstrés la très cordyalle
alTcctyonque vousavet envers mon filzet moy....

Madameseyé seurc que vostre désyr est continuellementte uiyt:*,non pas
seuflcmcntde réduire la ville de Seurc ensanble mon fitz en v.x>ircservice
si a moyle posible il fust, car ung schasqun doyt savoir que se vouldroye
fayre commentie père pour rctrayre mon seul filz an la foyet loy que je
veultynnir, vivre et morrycar je say que a long trahin se nest ne son bien
commentgastuner et aultre ne son honner d'estre la ou il est et plust a Dieu
que sculz qui lui ont premièrement aloucr et conscillierfussent la ou poyvrc
croytt et mondit fils fust en la quelle devons plus maie prisson quy vous
playroit la avoyrpour le schattoyr tout a vostre désyr....

Deux,...vous dont joyc de ce que vous portiez et que se soytt ung beau
pettyt duc d'Ostterysche.

Eschrytt en vostreschettcal de Rottellin, le judy proscliain aprez Pasques
scharnel, lan LXXVIIt.

(Minutede lettre papier, C 46, n» 12.Arch. de Neuchâtel (Suisse).

IX. — Lettrespatentes de LouisXIordonnant aux généraux de ses finances
de prendre des mesurespour payer par acomptes,en des termessuccessifs,
la double sommede 47,000 livres tournoiset de 60,000 écus qu'il avait

promises à Hugues de Chaton, seigneur de Chatelgugon, jadis son pri-
sonnier,en faveur de son mariage avecsa nièceLouisede Savoie.—Dijon,
S août 147».

Loys,par la grâce de Dieuroy de France,
A nozamczct feaulx les généraulxconseillerspar nous ordonnezsur le fait

et gouvernementde toutes noz financessalut et dileciion.
Commeentre les autres promesses par Nous ou noz depputez faictes a

nostre très cliîer et améneveu Huguesde Chaton,seigneurde Cliastcauguion,
ou traiclic du mariagefaisant de lui et de nostre très criière et 1res aimée
niepte Loysede Savoyc,lui ayons promisdonner la sommede quarante-sept
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mil livres tournoispour le rembourser des sommesqu'il a payéespour sa
rançon,dont il en a ja reccucomptantla sommede douzemil livres tournois;
et d'autre part lui ayons promis la sommede soixante mil escuz et paicr
lesdictes deux sommes dedans certains termes et en la forme cy après
déclairez.

SavoirfaisonsqueNous,voulansentretenir ce que promiset accordéa esté
de nostre part a nostre dit neveu et iccllui pour ces causes et autres a ce
nousmouvans,avonsoctroyéet octroyonsde grâcecspécialpar ces présentes
que du reste desditesquarante-septmil livres tournois,montanttrente-cinq
millivres tournois, il soit pa\é et appointéen trois années prouchaincsc'est
assavoirde la sommede douzemil livres sur l'annéecommançantle premier
jour de janvierprouchainvenant, autres douzemil livres tournois sur l'année
commençantle premierjour de janvier après ensuivant l'an révoluque l'on
compteramil CC'JCquatre-vîngs, et unze mil livres sur l'annéecommençant
le premierjour de janvier consécutif,et après ensuivant que l'on dira mil
CCCCquatre-vingset ung; et pareillementJe la dicte sommede soixantemil
escuz a la raisonde dix mil livres tournoispar clmcun an consécutivement
jusques a fin de paiement,a commancerle premierappoinctementinconti-
nent après que la dcrrcnicrc et tierce année du payement desdictes
XXXV«I. t. sera finie.

Si vous mandons,commandonset expressémentenjoignonsque en faisant
nostre dit neveu joir et user de noz piésens don, octroyet grâce, vous, par
nostrereceveurgénéralet autre qu'jl appartiendra,le faictespaier et appoinc-
ter bien et scurement sur la valeurde nos financesdesdictes deux sommes
dessusdéelairecs,c'est assavoirde trente-cinq mil livres tournoisd'une part
et de soisante mil escuz d'autre et prendre sur les autres termes et en la
formeet manière cy dessus déclairezscion le cour3,termes et paiementde
nosditesfinancessans y faire aucune rompturc ou discontinuacion.Car tel
est nostre plaisir.

Donnéà Dijon,le tiersjours d'aoust,Fande grâcemilCCCCsoîsantc-dix-ncuf
et de nostre règne le dix-nculvieme.

Par le Roy:
F. BOURCIER.

(Originalsur parchemin,le sceau qui pendaitsur simple queue a disparu.
E. 1321(n*2Î2) fondsChalon.Archivesdu Doubs.)

X. — Mandementde IAIASXI à M.du l.ude,gouverneurdu Dauphinê.—
Le Plessislez-Tours, 6 février I4SO.

Loyspar la grâcede Dieu,roi de France, à nostreami et féalconseilleret
chambellanle sire du Ludc,gouverneurdu Dauphinê,salut.

Nostreamé et féalcousin et conseiller l'arcevosquede Besançonnous a
dit et remontrequeà causede nostrechaste!,terre et sîgneuiicde Monlfalcon
situé et assis en nostrecomtéde Itourgongne,qui est tenu et mouvantde lui,
noussommestenuzlui faire les foyet hommage,en nousrequérantque pour
la conservationdes droits de son église il nouspleut lui faire lesd. foyet
hommageou a ce commcctrcet ordonnerpournouset en nostre nom aucun
personnaige à ce seuffisantet ydoine,ayant de nous de ce faire povoiret
commission.
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Scavoir vous faisons quo Nous voulans garder et observer les droys de
nostred.cousin et de sonéglise,dont Noussommesprotecteur et garde, cou.
fiant en ce de vos sens et souffisanec,pour les causes et aultres à ce nous
mouvans,vousavonscommiset ordonne, cominectonset ordonnons par les
présentes, pour faire pour nous et eu nostre nom à nostred. cousin l'arcc-
vesquede Besançonlus foyet homraaigcque tenus lui sommestenu faireà
cause dudit chastel, terre et seigneuriede Monfalcon,selon ta nature du fied
et toutainsi que ont accoustuméfaire nos prédécesseurs seigneursde Mon-
falcon,promectansavoir agréable ferme et stable tout ce que par vous sera
fait en cestc partie tout ainsi que si Nousmômey étions en nostre personne
posé, ores que la choserequist mandementplus cspécial.

Donnéau Plcssis du Parc les Tours, le sixiesmejour de feuvricr,l'an de
grâce 1479et de nostre règne le 19e.

Ainsi signé : Par le Roy, le comte d'Etampcs et autres présens :
M. Couariv.

(Cartufaircdes fiefsde l'archevêchéde Besançon,f«*41v»ct42r».Bibl.Droz.)

XI. — Lettre d'Huguesde Chaton à M. du Bouchage.—

Nozeroy,4 juillet 1480.

A Monsieurdu Bouchaige.
Monsieurdu Bouchage,je me recommandeh vous de boncucur. Le Roy

m'cscripvit l'aultre jour qu'il n'entend avoir donné aulcune quantité de sel
sur la saulnerîede Salinset que je le voussisscadvertîr des donn.tcioitsqu'il
peutt avoir faictes sur iccllc. Bt pour vous en advenir il est vray qu'il a
donnéà monsieurle président,maistre JacquesCoîthicr,millechargesde sel,
la moitié des quelles je suis estez consenteur que l'on ait relevée sur ma
part, pour ce qu'il luy pleust m'en cscrîpre et mander que je m'y voussissc
consentir.

Et depuis il a ouclroyé ung mandementaux officiersde ladictesaulnerîe
pour relever sur iceltc la quantité de XIP charges de sel, et a lieutenant de
ladictesaulnerîe II' charges,la moitiédesquelles ils veultent releversur mon
droit. Et s'il me fault fournir argent pour cuire en forme ledit sel, qu'est
ctiouscbien estrainge. Et pour ce que le Roya tousiours dit qu'il ne vouloit
pas que l'on print rien du mien, je luy en escript par mon secrétaire pré-
sent pourtour.Sy vous prie qu'il vous plaise moy faire ce plaisir de tenir
main envers ledit sieur qu'il luy plaise manderaux officiersde ladite sal-
ncrie commeil ne vcult ne n'entend pas que l'on relieve rien desd. donna-
cîonssur monpartaigode ladictesaulnerîe, car aultrement il ne me demourra
riens de la rente d'iccllcdont je puisse entretenir mon estât, ne paicr plu-
sieurs rentes dcliucs à plusieursabbayes, monastères et églJzcsque sont
fondéset praingnent rente sur mondit partaigo.

A surplus j'ay secuz commeGuillaumed'Kspenoys'en va devers le Roy
pour le fait de monsieur le prince, lequel comme j'ay entendu demande et
poursuyt plusours chouscs contre moy et à mon dommaîge.Je vous prie
qu'il vous ptaîso moy tousiours avoir pour recommandéenvers le dit sei-
gneur et y tenir main pour moy commeen vous en ay toute ma fiance.Et
quant aulcunechouscvouldrésque faire puisse pour vous, voycyhommedu
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tout a vostre commandement,aydant NostreSeigneur, auquel,monsieur du
Bouchaige,je prie quovous doint co que plus désirés.

Escript à Noscroy,le II1I*jour de juillet.
Le tout vostre HugueP»EGflit-os.

(Orig. pap., Supplément fonds français 2911.Bibl.nut.")

Xlt. — Mire close du roi de France Louis XI, ordonnant m Parlement
et à la Chambredes comptesde Paris d'enregistrer tes jaMenletpar les-
quelles il concédaitaux citoyensde Besançon,qui Farnientereconnupour
gardien. Utnaturalisation française et autres privilèges.— le l'iessls-let-
Tours, 4 avril U8I.

Depar lo Roy,
Nozamez et féaulx, Nous avons, par plusieurs noz lettres patentes en

formede chartre et pour les causes dedans contenues, octroyé aux gens
d'église, nobles,bourgeois,citoyens et habitansde la ville cl cite:de Besan-
çon, en ampliant leurs privilèges, franchiseset liberté/, à euh octroyez le
temps passépar les empereurs d'Allcmaigncet autres, qu'ilt .puissenttenir
et posséder leurs bénéfices, offices, laiz et séculiers, et dignitoi en noz
rovaulmc,pats et seigneuries, dont ilz auront esté et seront çy après juste-
ment et canoniquementpourveuz,et pareillement tous les biens, meubles,
immeubles,héritaiges, censés, rentes et droiz quel/conquesqu'ils pourront
acquérir en nosdizpais, royaulmeet seigneuries, et que d'iceuh, ensemble
de cculxqu'ilz y ont jà acquis, ilz puissent ordonner et disposer par testa-
ment ou autrement, ainsin que bon leur semblera, et que leurs hoirsleur
puissent succéder, nonobstant qu'ilzne soient natifzdo nostre*dit,royaulme.
Et avec ce qu'ilz ne puissent estre tirez, convenuz,adjourrice,no tenuz en
procèshors ladite cité, et aussi qu'ilz joyssent de tclz et semblablesprivi-
lèges, franchiseset libertezque fontet ont accoustumezde faireles habitons
de notre bonneville de Paris. Et oultrc avons voulu et ordonné que;l'Uni-
versité qui estoit à Dolesoit désoirmaisaudit Besançon,et *quelesdiz de
Besançonjoyssent et prengnent toutes les rentes et revenuesuVicellcUniver-
sité, avec tes arréraiges d'icellcs jà escheux, tout ainsin que se hisoit audit
lieu de Dole,ainsin qu'il est plus amplementcontenu en nosditeslettres. Et
pourceque nostre plaisir est que lesdizgens d'église, nobles bourgeois, ci-
toyens et habitansde Besançonjoyssent paisiblementdes chosesdessusdites
selon le contenu en nosdites lettres, Nous vous mandons, commandonset
expressémentenjoignonsque icelles noz lettres voua entérine;?,et expédiez
iucontinant, de point en point, scion leur formeet teneur, et tfeleurdit con-
tenu faictes,soufirezet laissez lesdizde Besançonjoyr et tue*rpleinement
et paisiblement,sans y faire aucun refluz, contredict oc «Jifficulte. Car tel
est nostre plaisir. Donnéau Messizdu Parc lez Tours, le llll* jour d'avril.

(Signé)LOYS. (Contresigné)D»BJJMI-E
(Audos.) A noz amezet féaulxconseillersles présidanset gens de nostre

parlementet de nozcomptes,à Paris.

(Orig. pap. (I feuillet simple).AA.,19.Arch. mun. de bestrt&n.)



-15-

XIII. — Lettre du maréchal de Baudricourl à LouisXI.
— Dijon, 11juin 1481(?).

Au Roymon souverainseigneur,
Sire, pource qu'il me fut dit en chevauchantpar la Contéde Bourgougne

que les brigansqui y fréquantoyentavoient leur retraict et repaire au pays
de Fcrrcttc, je envoyay Guillcininde Franqucstindevers monseigneurdo
Rubempicrre,grant bailli dudit paysde Fcrrcttc, et luicscripvyunes bonnes
lectres desquelles il m'a fait responce, laquelle je vous envoyé avec les
lectres que ledit du Franqucstin m'a cscrîptcs pour les vcoir si c'est bien
vostreplaisir.Et me semble, Sire, que leditseigneurde Itubcmpîcrrca bonne
voulcntéde vousfaire quelqueservice, car depuisla récepeionde mesdictes
lectres il a donné telle crainte auxdicts brigans qu'il/,n'ont osé aler audit
paysde Fcrrcttc.Et se vostreplaisirestoit de lui escripreet vouscongnoissez
que vousle doiezfaire pour tousioursl'actrairc plus forten vostreservice,ou
que je lui doyequelquechosefaire savoirde par voustouchantces matières,
je en ferayce qu'il vousplaira nie mander.

Sire, je prie au benoist filz de Dieuqu'il vousdoint bonne vie et longue
et l'acomplisscmcntde voz très nobles désirs. Escript à Dijon,ce lundi
xi*jour de juing, a quatre heures après mîdy.

Votretrès humbleet très obéissantsubject et serviteur,
BAIDRICOURT.

[Bibl. nationale, n* 2900,Mélanges.)

XIV. — Requêtede M.de Ray à toeuisXI. Vers 1482.

Plaise au Royde sa grâce apoincticrle fet de monsieurde Ray,le quel a
sa chevance en la haulte Contéde Bourgoingnctoute dcslruictc, tellement
qu'il ly a failty tirer sa femmeet tout son mesnaigeen la duchié envers
Chatillonsur Saynneet l'a mis à Arcen Barroispourestre hors du dangicr
des courseset cntrestcnccs qu'ilz se fontou carticr de ladicte haulte Conté
par les gensdu prince d'Orangeennemisdu pays.

Ly supplie en toute humilité ly donner en récompcnccet pour ayde a
vivre ly et sondict mesnaigela terre et scignorie ensemble de tous les
rentes, censés, profilset émolumensde Chatillonsur Seynnc, y comprisle
grenier a sel. Et est ascavoirque lesdictes rentes et revenues dudict Cha-
tillonne vaillent par an que de deux&trois cens livresde rente.

Et au regart dudictgrenier il vaultet pcult valoirpar an de VIIa VIIIcents
livresde rente dont le Royferayson bonplaisir.

Item que le bon plaisirdu Royfust ly donneret accorderla confiscation
de toute la chevanceque le sieur de Rupt a en ce Contéet Duchiéde Bour-
goingnc,car ledict sieur de Raya épouser la seur dndict sieur de Ruptet
n'a pointestes paicr de son mariaige,par quoy est meulxraisonque ladicte
chevancely demeureque aulx estrangiers.

Mcsrncmentl'assignaid'une partie des deniersdu mariagede ladictedame
de Ray est assis et assigner sur ung villaigcet les apertenanecsnommer
Dclain,qu'il peult valoirde deux&trois cens livresde rente, laquelle rente
Monssicur de Vcrgeyvcult leveret lyèvede force, à l'occasionde certain
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mandementde don de la chevancede Vergeydont Délainest party et que
lontemps fut acheter par père de ladicte damede Ray, par qnoysupplie
d'avoir mandementde jouissance.

Itemrequiert que le Royly vuellesauttroier d'avoir foire et inarchjefen
ung sien villaigc nommerCourcellessur Anjon,estant ou bailliaige de la
Montaigneprès do Chastillonsur Scynne,

(Originalnon signé. Papier. Supplément fojidyfrançais, n»2900,Biblio-

thèque nationale), ,/v '-''N
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